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Paris, le 29 novembre 2018, 

 

NOVAXIA ASSET MANAGEMENT RENFORCE SES EQUIPES  

POUR ACCELERER SA CROISSANCE  

 
Novaxia Asset Management renforce son équipe : Dounia Allali a été nommée Responsable de la 
Conformité et du Contrôle Interne (RCCI) et Pierre-Antoine Burgala-Dupont, Directeur des Partenariats. 
 
Après la nomination de Nicolas Kert en tant que Directeur Général en octobre dernier, ces choix 
confirment la volonté de Novaxia Asset Management d'ouvrir la voie à des projets ambitieux et 
innovants en s'appuyant sur de nouveaux talents confirmés.  
 
Dounia a pour mission de veiller à la conformité des activités de Novaxia Asset Management avec la 
réglementation. Pierre-Antoine prend en charge la fidélisation du portefeuille existant et le 
développement de nouveaux partenariats.  
 
 « Nous sommes ravis d’accueillir Dounia Allali et Pierre-Antoine Burgala-Dupont au sein de Novaxia 
Asset Management. Leurs compétences et leur expérience vont nous permettre de développer notre 
leadership dans l’univers de la finance. Dès 2019, nous allons créer des produits ingénieux et utiles 
qui répondent aux nouveaux besoins des investisseurs » indique Nicolas Kert, Directeur Général de 
Novaxia Asset Management.  
 

Dounia Allali, 34 ans, a d’abord exercé la profession d’avocat au sein des 
cabinets Hogan Lovells et PwC Avocats, où elle conseillait les 
établissements de crédit et les sociétés de gestion de portefeuille dans le 
cadre de leurs activités réglementées. Elle a ensuite rejoint le monde de 
la gestion d’actifs chez AXA Investment Managers puis chez Swiss Life Asset 
Management (France), où elle était en charge du suivi de la vie juridique 
des organismes de placement collectifs et de la négociation des 
conventions pour le compte des fonds et de la société de gestion. 
 
Dounia Allali a notamment pour mission de renforcer le dispositif 
« conformité » existant et de veiller au respect par Novaxia Asset 
Management des dispositions liées à son activité, qu’elles soient de nature 
législative, réglementaire ou déontologique. Dans le cadre de ses fonctions, 
elle aura également pour mission d’informer, de former et de conseiller les 
collaborateurs de Novaxia Asset Management sur les différents aspects de 

la réglementation en vigueur (LCB-FT, MIFID 2, AIFMD etc.). 
 
Pierre-Antoine Burgala-Dupont, 34 ans, travaille depuis 10 ans dans le 
monde de la banque et de la finance. Il a débuté sa carrière comme 
Conseiller en Gestion de Patrimoine puis Banquier Privé au sein du Groupe 
Société Générale. Il a par la suite rejoint Oradéa Vie, filiale de Société 
Générale Insurance, en tant que Responsable Commercial, et a participé à 
la distribution et à la promotion de solutions d’épargne auprès de 
plateformes, CGPI et banques privées. Il a enfin été responsable des 
partenariats chez Swiss Life REIM et a contribué à son succès.  
 
En tant que Directeur des Partenariats, Pierre-Antoine Burgala-Dupont a 
désormais pour mission de consolider et développer des partenariats 
stratégiques pour Novaxia Asset Management. Il sera assisté d’une équipe 
de 2 personnes, qui sera amenée à se renforcer début 2019. 
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À propos de Novaxia Asset Management 
 

Fondée en 2014 au sein du Groupe Novaxia, Novaxia Asset Management est une société de gestion agréée par 
l’Autorité des Marchés Financiers. Elle crée et gère des véhicules d’investissements immobiliers à destination des 
particuliers et professionnels. 
Novaxia Asset Management constitue un élément-clé dans le développement du groupe en matière de collecte, 
de structuration de produits et de gestion d’actifs immobiliers. Elle gère près de 350 millions d’euros d’actifs sous 
gestion, levés auprès de 10600 investisseurs. 
Outre la gestion de l’ensemble des véhicules d’investissement du Groupe Novaxia et la création de véhicules 
permettant notamment une réduction d’impôt de 18%, Novaxia Asset Management propose aux investisseurs une 
offre éligible au PEA/PEA-PME et remploi de produits de cession : Novaxia Immo Club 5. L’investissement dans 
ces véhicules d’investissement comporte un risque de perte en capital et d’illiquidité. Le traitement fiscal lié à 
la détention de parts de ces véhicules dépend de la situation individuelle de chaque investisseur et est susceptible 
d’être modifié ultérieurement.  

 
A propos de Novaxia 
 

Novaxia est leader du capital développement immobilier. Notre métier : valoriser l’épargne des investisseurs en 
donnant une nouvelle vie aux actifs urbains obsolètes.  
Dotée d’une double expertise dans la finance et l’immobilier, Novaxia a développé une méthode unique qui 
concilie les intérêts des différents acteurs mobilisés sur un projet : investisseurs, propriétaires, élus et 
collectivités, et bailleurs. Les actifs urbains transformés (immeubles, entrepôts, friches), deviennent ainsi de 
nouveaux lieux de vie, créateurs de valeur pour tous. 
L’innovation et le savoir-faire de Novaxia en matière d’aménagement urbain ont été reconnus et primés 
notamment à l'occasion des prestigieux concours « Réinventer Paris » en 2016 et « Inventons la Métropole du 
Grand Paris » en 2017. Depuis 10 ans, Novaxia a réhabilité et construit 375 000 m²et piloté plus de 1,7 milliard 
d'euros d'opérations immobilières.  
 
Avertissement 
 

Ce communiqué est publié uniquement à des fins d’information et aucune conséquence juridique ne saurait en 
découler. Les entités dans lesquelles Novaxia détient directement ou indirectement une participation sont des 
personnes morales distinctes et autonomes. Novaxia ne saurait voir sa responsabilité engagée du fait des actes 
ou omissions émanant desdites sociétés. Les termes « Novaxia », « Groupe Novaxia » et « Novaxia Asset 
Management » qui figurent sur ce communiqué sont génériques et utilisés uniquement à des fins de convenance. 
De même, les termes « nous », « nos », « notre » peuvent également être utilisés pour faire référence aux filiales 
ou à leurs collaborateurs. 

 
Ce communiqué peut contenir des informations et déclarations prospectives qui sont fondées sur des données et 
hypothèses économiques formulées dans un contexte économique, concurrentiel et réglementaire donné. Elles 
peuvent s’avérer inexactes dans le futur et sont dépendantes de facteurs de risques. Ni le Groupe Novaxia ni aucune 
de ses filiales ne prennent l’engagement ou la responsabilité vis-à-vis des investisseurs ou toute autre partie 
prenante de mettre à jour ou de réviser, en particulier en raison d’informations nouvelles ou événements futurs, 
tout ou partie des déclarations, informations prospectives, tendances ou objectifs contenus dans ce communiqué. 
 
Ce communiqué ne constitue ni un conseil en investissement, ni une invitation, ni une offre de souscription, ni 
une sollicitation d'achat ou de vente de quelconque instrument financier et ne doit en aucun cas servir de base, 
en tout ou en partie, pour quelconque contrat ou engagement que ce soit. 
 

NOVAXIA 
 
Claire CAUCHETIER 
01 84 25 28 11 – 06 26 28 18 10 
ccauchetier@novaxia.fr  

 
Natacha HAMANN 
01 84 25 28 14 – 06 51 29 92 19 
nhamann@novaxia.fr 

GALIVEL & ASSOCIÉS 
 
Carol GALIVEL - Julien MICHON 
01 41 05 02 02  
Fax 01 41 05 02 03 
galivel@galivel.com  
http://www.galivel.com 

 

 


